
REPUBL:QUE DU BENIN

P RESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2016- 481 du 11 Aoit 2016
portant cr6ation, attributions, organisation et
fonctionnement de la Garde R6publicaine,

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,
vu la loi no90-32 du 11 d6cembre 1990 portant constitution de la R6publique du B6nin ;

vu la loi no 90-016 du 18 Juin 1990 portant cr6ation des Forces Arm6es B6ninoises ;

Vu Ia proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour Constitution nelle, des r6sultats d6finitifs
de l'6lection pr6sidentielle du 2O mars 2016 ;

vu le d6cret no 2016- 264 du 06 avril 2016 portant composition du Gouvernement ;

Vu le d6cret no 96-402 du 18 Septembre 1996 fixant les structures de la pr6sidence de
la R6publique et des Ministdres;

sur proposition du pr6sident de la R6publique, chef de l'Etat, chef du Gouvernement ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du 29 juin 2016,

DEGRETE:

I - CREATION

Article 1e': Il est cr66 au sein des Forces de D6fense et de s6curit6, une unit6 sp6ciale
d6nommee Garde R6publicaine et bas6e i la pr6sidence de la R6publique.

Article2: La Garde R6publicaine est command6e par un officier sup6rieur des Forces Arm6es
B6ninoises. de la branche op6rationnelle, titulaire du brevet d'6tudes militaires sup6rieures no2
(BEMS2). Il est nomm6 par d6cret pris en Conseil des Ministres sur proposition du Chef d,Etat-
major G6n6ral.

Il est mis fin ir ses fonctions dans les m6mes conditions.

Article 3: Le Commandant de la Garde R6publicaine est assist6 par un adjoint (Commandant
en Second). Celui-ci est un officier sup6rieur des Forces Arm6es B6ninoises, de la branche
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op6rationnelle, titulaire au moins du Dipl6me d'Etat-major (DEM). Il est nomm6 par d6cret pris

en Conseil des Ministres sur proposition du chef d'Etat-major G6n6ral.

Il est mis fin e ses fonctions dans les m6mes conditions,

Il remplace le commandant en cas d'absence ou d'emp6chement de ce dernier.

Article 4: Le Commandant de la Garde R6publicaine est plac6 sous l'autorit6 du Pr6sident de

Ia R6publique. Il exerce sa mission sous le contr6le du Directeur du Cabinet Militaire du

Pr6sident de la R6publique.

Toutefois, le Commandant de la Garde R6publicaine peut 6tablir en cas de n6cessit6 des

liaisons d'ordre administratif avec les 6tats-majors et directions des composantes de

provenance de son personnel, sur autorisation du Directeur de cabinet militaire du Pr6sident de

la R6publique.

II - ORGANISATION

Article 5 | La Garde R6publicaine est une Grande Unitd articul6e en huit (08) unit6s

6l6mentaires ou compagnies.

Article 6: Les unites 6l6mentaires de la Garde R6publicaine sont :

- la Compagnie d'Escorte et de S6curit6 (CES) ;

- la Compagnie R6publicaine de Protection (CRP) ;

- la Compagnie de Commandement et de Soutien (CCS) ;

- la 1d'" Compagnie R6publicaine d'Intervention (1e'e CRI) ;

- la 2i'" Compagnie R6publicaine d'intervention (24'" cRI) ;

- la 3d'" Compagnie R6publicaine d'Intervention (3c'" CRI) ;

- la Compagnie d'APPui (CA) ;

- l'Escadron d'Honneur ( EH).

AE&!"eJ: La norme hi6rarchique entre les commandants des unit6s 6l6mentaires de la Garde

R6publicaine est 6tablie ainsi qu'il suit :

- le commandant de la compagnie d'Escorte et de s6curit6 (cES) est un officier

sup6rieur des Forces Arm6es 86ninoises, de Ia branche op6rationnelle, titulaire au plus du

Dipl6me d'Etat-major ;

- le Commandant de la Compagnie R6publicaine de Protection (CRP) est un officier

sup6rieur des Forces Arm6es B6ninoises titulaire au plus du Dipl6me d'Etat-major ;

- le commandant de la compagnie de commandement et de soutien (ccs) est un

officier des Forces Arm6es B6ninoises, provenant d'une arme de soutien. Il est en mome temps

le chef des services techniques (CST) de la Garde R6publicaine ;
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- les commandants des compagnies R6publicaines d'Intervention (cRI) et de la

Compagnie d'Appui (CA) sont des officiers subalternes des armes de m6l6e, titulaires du
d ipl6me du Cours de Perfection nement des Officiers Subalternes (CPOS) ;

- le Commandant de l'escadron d'honneur est un officier subalterne de la Gendarmerie
Nationale.

Article 8 : Le Commandant de la Compagnie R6publicaine de Protection a sous ses ordres les
chefs des sections de s6curit6 de toutes les Institutions de la R6publique e savoir:

- l?ssembl6e Nationale ;

- Ia Cour Constitution nelle ;

- la Cour Supr6me ;

- la Haute Cour de lustice ;

- le Conseil Economique et Social ;

- la Haute Autorit6 de l,Audiovisuel et de la Communication ;

- le M6diateur de la R6publique.

Article 9: Les personnels de la Garde Rdpublicaine proviennent des diff6rentes composantes
des Forces de D6fense et de S6curit6.

Aprds avoir satisfait a un test de s6lection, ils sont d6tach6s pour servir sous re
commandement op6rationnel du Commandant de Ia Garde R6publicaine. L,effectif de la Garde
R6publicaine est renouvel6 par tiers chaque ann6e.

Article 1o : Les effectifs du personnel en service i la Garde R6publicaine sont fix6s par arr6t6
du Pr6sident de la R6publique sur proposition conjointe du Directeur du Cabinet Militaire du
Prdsident de la R6publique et du Commandant de la Garde R6publicaine.

III _ ATTRIBUTIONS

Article 11 i Les missions de la Garde R6publicaine sont :

- assurer en permanence ra s6curit6 rapproch6e du pr6sident de ra R6pubrique, de sa
famille et des membres du Gouvernement;

- assurer la s6curit6 rapproch6e des autorit6s et personnalit6s fix6es par les textes
rdglementaires;

- assurer la s6curit6 et la d6fense des installations de la pr6sidence et celles des
institutions de la Republique ;

- participer au c616monial militaire de la pr6sidence de la R6publique ;
- ex6cuter toutes autres missions que re pr6sident de ra R6pubrique pourrait rui

commander,
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IV - FONCTIONNEMENT

Article 12: Le Commandant de la Garde R6publicaine est responsable du maintien en

condition op6rationnelle de son Unit6. Il est 6galement responsable de la gestion des

ressources financidres et du mat6riel mis ir sa disposition.

Article 13: Les Commandants des Compagnies de la Garde R6publicaine sont nomm6s par

arr6t6 du Pr6sident de la R6publique sur proposition conjointe du Directeur du Cabinet militaire

et du Commandant de la Garde R6publicaine.

Articte 14: Les Unit6s assurant la s6curit6 des institutions i l'exception de la Pr6sidence de la

R6publique, sont command6es par des officiers subalternes.

Article 15: Les Commandants de compagnie et commandants d'unit6 sont responsables

devant le Commandant de la Garde R6publicaine, du maintien en condition op6rationnelle des

personnels et des mat6riels de leurs Unit6s.

Article 16 : Le temps de commandement i la Garde R6publicaine ne peut exc6der cinq (05)

a nn6es.

Article 17 : Tous les chefs de section de la Compagnie R6publicaine de protection des hautes

personnalit6s sont nomm6s par le Commandant de la Garde R6publicaine.

Articlelg : Le pr6sent d6cret qui abroge toutes dispositions ant6rieures contraires,

notamment celles du d6cret no96-5BB du 23 d6cembre 1996 et du d6cret 2009-627 du 77

d6cembre 2009 qui l'a modifi6, prend effet pour compter de la date de sa signature et sera

publi6 au Journal Officiel de la R6publique du 86nin.

Fait i Cotonou, le 11 Aott 2016

Par le Pr6sident de la R6Publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Patrice TALON
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Le Ministre d'Etat, Secr6taire G6n6ral de la

Pr6sidence de la Republique,

Le Min istre de l'Economie
et des Finances,

t),/t ,nru,lw-tlf
Romuald wADAGNII

Le Ministre D6l6gu6 auprEs du Pr6sident de la
R6publique, Charg6 de la Ddfense Nationalg,
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